
comme s'étant acquitté intégralement et définitivement, tant des obligations
résultant du nouveau lien juridique que de celles résultant du lien juridique
antérieur.

27. Les délais de prescription ne pourront courir à l'encontre des créances
visées par le présent règlement pendant toute la période au cours de laquelle
les sommes dues en vertu des contrats initiaux ont cessé d'être à la disposition
des créanciers et jusqu'à la date à laquelle les sommes dues seront disponibles
par application du présent plan de règlement.

En outre, la prescription ne pourra être invoquée à l'encontre des porteurs
étrangers de valeurs mobilières allemandes intérieures (y compris les billets à
ordre et les lettres de change) avant l'expiration d'un délai minimum d'un an a
compter de la date à laquelle le transfert en devises étrangères des intérêts
ou dividendes afférents à ces valeurs mobilières, pourra de nouveau être
effectué.

Le Gouvernement Fédéral prendra toute mesure nécessaire pour assurer
le respect de ce principe.

28. Certains contrats d'emprunt contiennent une clause d'option de
change permettant au créancier d'obtenir, à sa demande, le versement des
sommes dues, dans une monnaie autre que celle du pays dans lequel l'emprunt
a été émis. Certains autres contrats peuvent contenir des dispositions
analogues. Les Gouvernements intéressés doivent discuter plus avant de
cette question en vue d'aboutir à un accord avant la conclusion de l'Accord
Intergouvernemental.

Sans préjudice de tout accord qui pourrait ainsi être conclu quant à la
monnaie dans laquelle le paiement doit être fait, les clauses d option de
change devraient, dans les cas où le contrat prévoit le versement d'un montant
fixe dans la monnaie de l'option, être considérées comme valables en tant
que clauses de garantie de change; par exemple tout porteur d'un emprunt
Contenant une clause d'option de change serait en droit de recevoir, dans la
monnaie du pays dans lequel l'emprunt a été émis, la contre-valeur, sur
la base du taux de change en vigueur à la date d'échéance du paiement. du
montant qui aurait été payable dans la monnaie de l'option, si l'option
avait été exercée.

29. Dans le cadre des règlements prévus dans les recommandations, il
sera fait application des modalités suivantes, sauf disposition contraire
(notamment dans le cas de l'Emprunt Young):

Les dettes libellées en dollars-or ou francs suisses-or seront calculées
à raison d'un dollar courant pour un dollar-or et d'un franc suisse courant
Pour un franc suisse-or, et les nouveaux contrats seront libellés, suivant
le cas, en dollars courants ou en francs suisses courants.

Pour les autres dettes avec clause-or (à l'exception des dettes en
monnaie allemande avec clause-or qui font l'objet des Annexes 4 et 6)
les sommes dues seront payables seulement dans la monnaie du pays
dans lequel l'emprunt a été contracté ou émis (cette monnaie est désignée
ci-après par l'expression "monnaie d'émission "). Le montant dû sera
calculé à la contre-valeur, sur la base du taux de change en vigueur à
l'époque de l'échéance, de la somme en dollars américains obtenue en

Au sujet de la clause-or en général. la Commission Tripartite a fait
la Conférence que, parmi les arrangements convenus afin de rendre
un règlement général du problème des dettes allemandes, les


